
6 

LIBERTE 

« LE MONITEUR » 

EGALITE 

REPUBLIQUE D'BAITI 

ARRETE 
JOVENEL MOISE 

PRESIDENT 

fl' 54- Mtrcre_di 05 A1•ril 201 7 

FRATERNITE 

Yu la Constilulion. notammenl les articles 8, 9, 9.1,61. 61.1, 75, 76,85, 86. 142,200,217,2 18 el 254; 

Vu la loi du 28 juiJJet 1927 modifiant la loi du 29 jam ier 1926 sur les reprises des biens donnes a bail ou indfimcnt occupcs 
par lcs particuliers ; 

Vu la loi du 29 mai 1963 adaptanl celle du 22 juillel 1937 et etablissant des regles spcciaJes relatives a l'habitalion 
ct a l'amenagement des villes et campagnes en vue de developper l'urbanismc; 

Vu la Joi du 18 septembre 1978 elargissant le nombre des Arrondissements, Communes et Quartiers de la Republique, 
en , ue d'assurer la promotion de certaines agglomerations ju gees Lres de\'eloppces ; 

Vu le decret du 18 octobre 1983 organisant le departement ministeriel des Travaux publics. Transports ct Communications ; 

Vu le decret du 6 janvier 1982 fixant les rcgles specifiques relatives a !'habitation ct a l'amenagcment de nos cites 
et agglomerations ruralcs et urbaincs : 

Vu la loi du 3 novembre 1982 portanl sur la regionalisation et l'amenagemenl du territoire; 

Vu la loi du 8 juin 1983 organisant le district melropolitain de Port-au-Prince en Communaute Urbainc sous l'appellation 
de Communaute Urbaine de Pon-au-Prince : 

Yu le decrct du 30 septcmbre 1987 portant organisation et fonctionnemenL du ministcre de l'Agricuhurc, des Rcssourccs 
naturelles ct du Developpement ruraJ : 

Vu le decret du 17 mai 1990 fixant les rcglcs appelecs a definir !'organisation et le fonctionncmcnt du ministere 
de l'lnterieur; 

Vu le decret du 17 mai 1990 crfant dans chaque departement geographiquc unc representation civilc du pouvoir cxecutif 
dcnommec (( Delegation » Cl fi xanl les missions et allributions des delegues et vice-delegues : 

Vu la loi du 4 avril 1996 portant organisation de la collectivite territorialc de section cornmunale; 

Vu le decrct du 17 mai 2005 portant organisation de l'Adminis1ra1ion centrale de l'Etat: 

Vu le decret du 12 octobre 2005 portant sur la gestion de l'environnemcnt; 

Vu le decret du 12 octobrc 2005 creant le Ccnlre national de l'lnforrnation geo-spatiale (C.N.I.G.S): 

Vu le decrct du 1.,. fcvricr 2006 Cixant le cadre general de la dccentraJisation ainsi que les principes d'organisation et de 
fonctionnemcnt des collccti, itcs tcrritorialcs : 

Vu le decrct du t« fevricr 2006 fixant lcs modalites d'organisation ct de fonctionncment de la collecti, ite departcmcntalc 
conformemcnt a la Constitution : 
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Vu le dccret du I., fe,rier 2006 sur l'organisation et le fonctionnement des sections communales: 

Vu le dccret du I., fevricr 2006 portant sur l'organisation et le fonctionnement de la collectivite municipale. dite commune 
ou municipaHte ; 

Vu le decret du 22 juillet 2015 identifiant et etablissant lcs Ii mites territoriales des dcpartements, des arrondisscments, des 
communes et des sections communalcs de la Republiquc d'Hai'ti ; 

Vu Jc decrct du 20 octobre 2015 modifiant certa1nes dispositions du decret du 22juillet 2015 identifiant et etablissant les 
limites territoriales des departements, des arrondissements, des communes et des sections communales de la Republique; 

Vu le decret du 6 janvier 2016 organisant le Ministere de la Planification et de la Cooperation e>.tcrne (MPCE) ; 

Vu I 'arrctc du 30 janvier 2009 portant creation du Comitc interministeriel d' Amenagement du Territoire (CIAT) ; 

Vu l'arrete du 20 septembre 2013 publiant le code geographique des collectivitcs territoriales el des ci rconscriptions 
administratives du pays ; 

Considerant !'evolution de la demographic et lcs besoins cngendrcs par les mouvements de population ; 

Considerant qu ' ii est necessaire de combiner ccs bcsoins a,ec la preservation ct la rcstauration du milieu et des ressourccs 
naturelles ; 

Considerant que l'approche regionale tclle que definie dans la loi portant sur la regionalisation pcrmct une repartition gco
graphique oplimale des rcssources humaines et des investissements ; 

Considerant qu'une approche regionale des politiques publiques en matierc d'amenagcment du territoire permeura un 
developpement economique ct social plus justc; 

Considcrant quc la bonne gouvernance en maticre terri1oriale rcsulle d'une approche combinee des poliliques de deconccn
tra1ion cl de decentralisation ; 

Considcrant quc lcs plans d'amenagcment du 1erritoire c1 les plans d'urbanisme realises au cours des dernicres annces sont 
restes leure morte faute d'une au1orite dcconcentree en charge de lcur application ; 

Considcrant que Jes investissemenls inscrits au budget national doh en1 decouler des plans d'im estissemcnl accompa
gnanl les plans d'amenagemcnt et d'urbanismc; 

Considcrant quc, pour etrc mcnec a bicn, ceue politique doll s'appuyer sur des institutions. des actions. des infrastructurcc: 
et des cquipements durables ; 

Considcrant que I 'amenagemcnt du territoire doi1 respecter le princ1pe de rcfali1c des mo) ens nationau"< et locaux ; 

Sur le rapport des ministrcs de la Planification ct de la Cooperation externe, de l'lnterieur et des Collectivitcs territoriales. 
des Tra, aux publics. Transports ct Communications. de 1 · f'.:...conomie ct des Finances, de I' Agriculture. des Ressourccs na
turcllcs et du De, cloppemen1 rural. de l'Em ironncmcnt. ct du Tourisme; 

Et aprcs deliberation en Conseil des ministres ; 
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ARRETE 

Article 1 .... - En application de la loi du 3 novembre J 982 portant la regionalisation, ii est cree une Autorite regionale d' Ame

nagement pour chacune des regions : Nord, Centre, Sud et Ouest, ainsi quc pour la communaute urbaine de 
Pon-au-Prince. 

Article 2.- L' Autoritc regionale d 'Amenagement participe a I' elaboration et a la mise en reuvre, a I' echelle regionale, de 
la politique nationale d'amenagement du territoire dccidcc par le gouvcrncmcnl. 

Article 3.- L' Autorite regionaJe d' Amenagement a quatre missions : 

Organiser la consultation la plus large possible autour des plans d'amenagement regional (PAR) realises par les 
institutions competentes; 

Valider Ies plans d'amena gement regionaJ; 

Produire les plans annuels d 'execution (PAE) decoulant des plans d'amenagement regional; et , enfin , 

s' Assurer du respect des plans d 'amenagement regional par 1 · ensemble des actcurs agissant dans la region. 

Cette derniere mission implique une approbation formelle des projcts dcsireux de se deployer dans Ia region. 
Elle se reunit aces fins quatre fois par an. 

Article 4.- Les Autorites regional es d 'Amenagement sont un outil de mise en reuvre des politiques de dcconcentration et 

de decentralisation. Elles concourent au diaJoguc entre autori tes deconcentrees et decentralisees, entre l'Etat et 
et la societc civile. 

Article 5.- L' Autorite regionale d' Amenagement a pour siege le centre regional, conformemem a !'article 1« de la loi du 
3 novembre 1982 portant sur la regionalisation. Les centres regionaux sont : Cap-Hai'tien, Les Cayes, Les Go
naives et Port-au-Prince. 

Article 6.- L·Autorite regionale d'Amenagement est constituee de deux entites: le Secretariat general d'Amenagement 

regional ct le Comite regional d'Amenagement du Territoirc. Le dclegue regional en est le president. Les 

delegues depanementaux des departements inclus dans la region en sont les vice-presidents. 

Article 7.- Le Secretariat general d'Amenagement regional est une entite administrative placee aupres de la delegation 
du centre regional. Un Secretaire generaJ en charge de ramenagement du tcrritoire (SGAT) est place aupres 
du delcgue regional. 

Articles 8.- Le Comite regional d' Amenagement du Territoire est une assemblee formee par les directeurs ou chefs des 

services deconcentres de l'Etat au niveau de Ia region, des parlementaires, des presidents des associations des 
maires des dcpartemcnts composant la region, des presidents des associations de CASEC des dcpartements 

de la region, des presidents des chambres de commerce departementales, des associations professionnelles 
depanementales ou regionales liees a l'amenagement du tcrritoire dans la region. Sa composition fonnelle est 

enregistree par le delegue regional. 
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Article 9.- Un secrelaire general en charge de l'amenagement du territoirc est place aupres de chaque delegue. Le SGAT 
est assiste de responsablcs techniques. II est rcsponsable de !'elaboration d'un plan annucl d 'ex.eculion du 
plan d'amenagemcnt regional et ,·eillc i\ son e>.ecution. II fail chaque annce un rapport de !'execution du plan 
annuel d'execution par les ministeres deconcentrcs et du respect du plan d'amcnagement regional au delegue 
qui le transmet a son ministre de tutelle. II produil les reglements decoulant des plans d'amenagement regional 
et des plans annuels d'execution. 

Article 10 .• Un Secretaire d' Arrondissement en charge de l'amenagement du territoire est place aupres de chaque vice
dclcguc. II est assiste des technicien:, nccessaires pour realiser le SUI\ i du plan annuel d'execution dans 
l'arrondissement. II f ait un rapport sur I ' execution du plan annucl d • e:<ecution dans I' arrondisscment ct fournit 
un appui technique au:< mairies dans la mise en reuvre des plans d'amenagement regionaux, des plans d'urba
nisme et des plans de dcvcloppcment communaux. 

Article 11.- Les delegues de region acheminent officiellement au ministere de l'lnterieur et des Colleclivilcs lcrritoriales 
les plans d'amenagement et d'inveslissemenl realises pour leur region, ainsi que lcs plans d 'urbanisme. Le 
minislre de l'Interieur et des Collectivitcs territoriales les communique au ministerc de la Planification et de 
la Cooperation e:<teme, au ministere des Tra\'au~ publics. Transports el Communications et au ministere de 
l'Economie et des Finances dans les meilleurs delais. Les plans d'inveslissemcnt definissant les priorites sont 
inlcgres par le ministere de la Planification el de la Cooperation externe el par le minislere de l'Economje ct 
des Finances au titre des budgets de fonctionncmcnt et d'investissement dans le cadre d'un plan annucl d'exe
culion . 

Article 12.- Le plan annuel d'c:<ecution du plan d'amenagcment regional est lransmis par le ministre de l' lntericur ct des 
Collectivitcs territoriales au ministre de l'Economie ct des Finances et au ministre de la Planification el de la 
Cooperation extcrne au premier a\'ril de l'annec precedant sa mise en a:uHc pour son integration au budget 
national. 

Article 13.- Les plans d'amenagemcnt regionaux contribuent a la coordination des actions de l'tlal dans la region. Les 
plans annucls d'c>.ccution sont garants de la faisabilitc financierc du plan d 'amenagcmcnt regional. 

Article 14.- L'appui technique aux Aulorites d' Amenagemcnt regionalcs est assure par le Comile interministcriel d ' Amcna
gcment du Territoirc. 

Article 15.- Tout projct, toutc operation d'amenagcment, tout invcstissemcnt. qucls qu'cn soient la nature el l'operateur. 
public ou prive. sc conforment au plan d'amenagcment regional. 

Article 16.- Le present arretc scra mis en reuvre conjointement par le ministere de I ' lnterieur et des Collccti,·ites 1crriloria
les, le ministere de la Planificalion et de la Cooperation e~ternc ct le ministere de !'Economic et des Finances. 
Le Comilc interministcriel d' Amcnagemcnl du Tcrritoire assurcra le suivi de celle mise en o:une el en rendra 
comple au gouvernemcnl. 

Article 17.- Le present arretc sera imprimc, public el execute a la diligence des ministrcs de la Planifica1ion ct de la 
Cooperation externe, de l'lntericur el des Collccti\'i1cc: territoriales. des Travau't publics, Transports et Com-
munications. de l'Economie et des Finances, de l'Agnculturc, des Ressourccs naturclles cl du Devcloppc
mcnt rural. de !'Environnement , ct du Tourisme, chacun en cc qui le concemc. 

Donne au Palais National, i\ Port-au-Prince, le 29 mars 20 17, An 214<• ... de l'Jndepcndancc. 

Par 

La President 
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Le Premier ministre 

Le Ministre de l' lnterieur et des Collectivites territoriales 

Le Ministre des Affaires etrangeres et des Cultes 

Le Ministre de l'Economie et des Finances 

Le Ministre de la Justice et de la Securite publique 

Le Ministre de la Planification et de la Cooperation externe 

Le Mi nistre de I ' Agriculture, des Ressources nature! !es 
et du Developpement rural 

La Ministre de la Sante publique et de la Population 

Le Ministre des Travaux publics , Transports et Communications 

Le Ministre des Affaires sociales et du Travail 

Le Ministre de I 'Education nationale 
et de la Formation professionnelle 
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jf_P. 
Max Rudolph SAIN't-ALBIN 

dii!!fr ,,--__ 
Jude Alix Patrick SALOMON 

Heidi FORTUNE 

Aviol FLEURANT 

Carmel Andre BELLIARD 

Marie Greta Roy CLEMENT 

4~1Jf 
Fritz CAILLOT 

_.::4,.--= 
Roosevelt BELLEVUE 

Pierre Josue Agenor CADET 
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Le Ministre du Commerce et de l'lndustrie 
~ 

Pierre Marie Du MENY 

La Ministre du Tourisme 

Le Ministre de I 'Environnement 

,/~~ 
La Ministre de la Jeunesse, des Sports et de I' Action civique Regine LAMUR 

La Ministre a la Condition feminine et aux Droits des femmes Euni~NT 

Le Ministre de la Culture et de la Communication Limond TOUSSAINT 

~ r_ 
Le Ministre de la Defense Herve DENIS 

La Ministre des Haniens vivant a l'etranger StOph-dt~STE 
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